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ACCORD liE TC.JTELLE· POUR LES IIJ:S ANTERIEUREMENT· 
PLA.CEES SOUS MA:.i'IDAT JAPONAIS AP:eROUVE· PAR LE 

CONSEIL DE SECURITE LOBS DE SA CENT Vll\'GT-QUATRIEMI!: SEANCE 

PREAMBULE 

CONSIDEBA.11T que l 1Artiole- 75 da la Charte des Nations Uniea, prévoit, 
1 1 établissement d 1U..'1. régime internationa.J. de tutelle pour 1-' administration 
et la aurveillance des territoires qui pourront être placée soue ce régime 
en vertu d'accords ul téri&Ui'l!I J · . · 

CONSIDERANT qu'en vertu 4e l'Art1ola 77 de ladite Charte le régime 
de tutelle peut e 'apl)liquer. a.ux territoires aotuellemant sous mandat; 

CONSID.EBANT qu 1à la. date du 17 décembre 1920 le Conseil de la. 
Soo1été dee Nations a oonf1~ l'octroi au Japon d'un mandat sur les 
Îles autrefois allemandes situées au nord de l'Equateur, qui serait 
exercé oonformément à l'a.rtiole 22 du'Paote de la Société des Nations; 

CONSIDERANT que le Japon., à. la· su-1te de la. de~ème guerre 1n0ndiale, 
a. cessé d'exercer une autorité quelconque sur cea iJ.ea; 

EN CONSlOO,UENCE, le Conseil de séourité des Nations Unies, s'étant 
assuré que les dispositions des- artioles pertinente d.e la Charte ont 
été observées, décide par les présentes d I a,pprnuver les termes suivants 
du récilne de tutelle pour lee Îles du Pa.eifique antériéurement placées 
soue xnand.at japonais a · 

ABTICLE l 

~ é h,f , Le Territoire dea ilèa du Pacifique., oompos dea les pla.oeee 
antérieurement aoua mandat Japonais• conformément à 1 'article 22 du 
Pacte de la Sooiété des Nations., est désigné par les présentes, comme 
zone stratégique et placé eoue le régime de t~lle établi par la 
Charte dee Nations Uniee,. Le Territoire des iles du Pacifique eet 
dénommé 01-aprèe : Territoire soue tutelle . 

.ARTICLE 2 

I.es Etats-Unis d'Amérique sont désignée oomne Autorité chargée 
de l'adminiatration du Territoire aous·tutelle. 

ABTICLE :3 
--~--~'.':""':::::-;:~-R E cti.N;r.î.tPch gée de l 1 administration aura. pleins pouvoirs ' 

d 'aèlminietration, d législation et· ·de juridiction sur le Territoire., 
si1Pl<rfEtf~7iee di positior1e du. présent a.coord, et pourra, aoua 
reeerve de1' t~utee m dificatione qu 1 elle eetilD.era, désirables, àppliquer 
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dans le Territoire· sous Tutelle toutes les lois des Etats-Unis qû'êile 
jugera a1;i:;;:irol)riées à la situation du TerrHoire et à ses besoins •. 

ARTICLE 4 

En s''ao(luittant, dans le Territoi:re, des obligations qui découlent 
d.e la tut0lle, 1 1 Autorité chargée de 1 'admin:l.stration, agira conforinéI!l,8nt 
à la Charte. des Nations Unies et aux d:!spositions du préaE;Jnt Acco:rd et 
a:ppliqu.era la stipulation de l'A:eticle 83 (2) de la Charte en ve:rtu de 
laquelle les fins du régime inte:rnational de tutelle énoncées à 1 'artic:le 
76 valent pour la po:p1.J,.lation d.u Territoire sous Tutelle. 

ARTICLE 5 

En s'acquittant des obligations qui découlent pour elle de l 'Articl.e 
76 (a), et èle l'Article 84 de la Charte, l 1Autorité chargée de 
l 'admin:tstration veillera à ce que· le Territoire sous Tut~lie apporte 
sa· contri'butionJ. conformément à la Charte des Nations Unies, au maintien 
de la :paix et de la sécurité internationale. A cette fin, l'Autorité 
chargée de 1 1 administration sera autorisée : 1 

l. à établir des bases navales, militaires 1;3t aériennes et à 
construi:re des fortifications ·a.ans le Territoire sous Tutelle; 

2. à poster et à !;lm:plOyer des forces armées dans le Territoire; 

3. à utiliser des contingents de volontaires, les facilitée et 
1 'aide du Territoire sous Tutelle pour remplir les obligations 
qu'elle a contractées à cet égard envers le Conseil de sécurité, 
ains:t que :pour assurer la défense locale et le lllaintien · de l'ordre· 
à l'intérieur du T0rri toire sous Tutelle. 

ARTICLE 6 
1 

En a I aoqui ttant des obl:l.sations qui découlet1t pour elle de l 'Artiol.e 
76 (b) 'de la Charto, l'Autorité chargée de l'administration devra:. 

1. aider au développement d. •~titutions :politiques convenant 
au Territoire sous Tutelle et favoriser l'évolution dM habitants 

é ' A du Territoire vers la capaoit a s'administrer eu.."C-:memes ou 
l'indépendance, compte tenu des conditions :particul ièrea au 
Terri taire sous Tutelle et à ses :populations et· des aspiratidne 
libremep.t exprimées a.es :populations; et, à cette fin, devra 
assurer à· ces hab:tta:nts une part pro13ressivement croissante dens ,J..e!:I 
servioea admin:l,stratifs du Terri.taire, développer leur :participa
tion au gouvernement, tenir dûment compte des coutUI!lee des 
habitants en créant une législation pour le Territoire et pr(;)ndre. 
d'autres mesures a:ppl'opriées à ces fins; 

2. favoriser le progrès économique des habitants et leur oa:Pacit6 
à subvenir. à leurs propres besoins et, à cette fin, régler l 'em:plol 

, ,.. b des ressources n,aturellea, encourager le develo:p:pe:ment des pec er1$e1 
de l'agriculture, et des industries, protéger les habitants cont;t"e 
la perte dé leurs terres et de leurs reasourcee et améliorer• l.ef:!I , 
m.oyeru; d.e .· transpo:ti"t et de Colmllunicatione i 

' 3.: favoriser la :progrès social des habitants et., â. cette f'in.,, .... · 
··protég.er les drqits et libertés -essentiels de tqus. les éléme~~~ "Q;$ 
la po:pulatfon s.ana distinction, :protéser la santé des h.ab:ttan~S.' :e/·: 
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t!trol.&r le trafic de1:1 e.rmee et des mun:i.tiô:p.s, de i • opium et . 
apt ~trea dr~gu.es nUieiblee,. des boissons aloool1que:s et· autrès 

··ê r ueux, e .ina_ti.t~er tous autres r~glements'- qui :poutr.o:n,.t 
tre1 néoesaa.ires PC?"1l' protéger les habitante contre· les abus.,.· .... 

BOO aux; ' ' ' . ' . ' 

•' 4o. :favoriser le d~vel.o:ppement de 1 1 ~nstru~t.1on. tles hà.bitan~·~ . . ·i 
et> à cette f'in., rrendre des mes.ures tendant è, iriet1tuar un .• .. : .. · 
aystème géntSral d enseignement primairej faoi,*it.er · le :p:rog:i:,èa:, · ·:· 

, professionnel et cuJ.turel de la populattoii, enoowager lés _. :,··,., 
eujet~lqua.lifiés à faire des études supér1e1.ll"es ~n y comprenant. 
la formation professionnelle.. · 

ARTIC~.7 

·~ 8 'acqui~tant des obl1ga.tiol}8 que lui :tmpos·e 1 1.Article .. 76 ,,(:e)·:,..; . 
. -M.~ Charte, 1 Autorité oha.rsée de. l.'a~nistration ·garantira aux · 
. . :~~ante du Territoire ~Que !rutelle la. liberté 'de 001µ3-ctence .et.-,.,·; •: 

. ,•,t;''. 8,:DUS l.a s~ule rêserve des. exige:r;i.cea .de la séourité et de l'ordre::::: .. 
· pijblio, l.à liberté de :parole, de presse et de ré,mion., .la libe~t~ .. , : . 

. de culte et d'enseignement religieux ainsi que la. liberté de m,gra.tion 
!:lt d• mouvement • . .. : . . . · · 

' . 

, ' . 

ARTICLE 8 
. . '• \ 

1, En s'acquittant ,deé .obliga.tions:·que lui 'tawoee 1iA~iole 
76 (d) de la Charte, telles qu'elles sont préoiaées à 1'Article a, (2) de le. Obarte., ltAu.torité oha.rgée de l "a.dministra.tio.n, . 
a.ou.a r.éserve des ex1genÇ(1;e., d!'. la \•sécurité et dé 1 1.obligat:J;on 
de f avor:taer le prosrès . de~ bal?t~ànts, accor.dera àe.ns le · · · 
T'ertj. taire sou~ futelle .aAUX reaeortiesan.ts ,de. '~baque Eta~, Memb.l:'e 
des Nations Unies et aux sociétés et ass-pci~t:LonEJ.·:,o~gantséas ·. . 
conformément à la législ.a.tion de cet Etat Meln.bre, ,m.-traitemeht 
qui ne devra. :pas ~tre :moms favorable que a.e t~a1tement a.coordé 
dans le 'l)e.,.itoire aux ressort:tesante, aux .raociétée ét aux . 

. associations de tout Memb];'EJ del Nations Un.ies autre ·que. l'Autorité 
c~argée de l 'administratiqn. . . . . . .: .:; · 

2o L 1Autorité' .char~ée de. l 'admin1Êltrati~n· asaur~rà.,.: eti ~~:i,~;~-~ 
judiciaire l 1ége.lité de traitement aux Membres des Nations 
Unies et à le'UI's resàortieeants. ; ... 

,. Aucune disposition -.du .. pré~ent article ne ·S1'ra inter:i;>rété.e·.,: . 
. comme aooorde:nt des drE>•i:te de ne:vise.tion aérienne à' destination .... 
et en P3':'ovenanoe d.u-~erritoire ·eo.,ua futelle.·L'ootro·i de ces.·· ... •·. 
droits devra faire'-l'ol:!j.et .. d 1\ln:,aoooi'd ,n.,tre l'A:µtorité chargée.::· 
de l. 'adm:ln:Jstratio~ et l 1Etat ou.lès aéronefs en qu.eation sont 
:tmme.tr1culés. · · · 

4 • Lt Autorité .chargée . de l'administration pour.ra né·gooier et 
oonol~e d~s . •~rai tés et. accords' oomme%'oi~ux. et a.µtres a.vec :·.·le·s ·. · · ·. 
Eta.te Memb;-es d~a Nai_io:ns Unies ·et ayec.d'a.utres .:mtats, en ~ue :··· 
d'obtenir:, pour les •hab;ttants du Territoire::eoua .TuteUe, l oct·r.o'ii, 
par. les-Eta.te XeDlbres- des ·Nati->1.1:SVn,.es et. par les autre.e·-Etats,,-:: 
d'un tra.1temènt qui ne devra. pas. être• lll,9ina favorable ,que ·oe;l.ui 
qu t ile accordent e.\tlt reaso;rtissan.ts d I autres Etats,, Le Conseil 

'de sécurité :pourra proposer., ou inviter d •~utre!! -9rganes des 
Nations -~ies:à.,~er.et. à.-.proposer .lèa ·.q;rçita qµi q.ev:raient 
être a.ttllibués .a.~-ha.bitan~s· dlii-'t.e,;r-:1;;_\Q;tre···lll~ •teµ.1;1 .en · · · 
oonsidération a.es droits obtenus par .,J.~,e. Membres ·aes :N4t~ons Unies 
dans ledit Territoire. . ... 

I . 
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ARTICLE 9 

· ;.•.:,f~A;tor'iti ~~ha'rg~e de l'adlninistration sera autorisée à' faire 
entre·~· i.è · .Territoire sous Tutelle dans une union ou féd.érat ion 
d.ouanière, fiscale ou adin:!.nistratiYe constituée avec d'autres 
territoires placés sous la juridiction des Etats~Unis, et à établir 
des services colllilluna entre c.es territoires et le Territoire sous 
Tutelle 'lqrsg_ue èes mesùree ne seront :pas :lncompatibles ayec les 
fins. esee??,tielles du .régime international de tutelle et avec les 
termes d,.u prést5nt Accord. . \ ,_· ,. 

·; l 

ARTICLE 10 

L'Autorité chargée de l'adlniniatration, agissant en ve~tu des 
dispositions de.l'art!cle'3 du présent Accord, pourra accepter de 
faire partie de.toute commission ·consultative récionale, autorité 
régionale o.u. organif:!ation technique O\l .ae toute association vol.ontaire 
d 1Et~t1;1, colla.b,ore;r. a;vec des institutions internationales spéciaUs.ée'a, 
:publiques ou -:privées, et se livrer à toute autre ,forme de collaborè.tion 
interna.t.ionalè. 

ARTICLE 11 

1. L'Autorité chargée de l'administration prendra lee mesures 
nécessaires pour assurer aux habitants du Territoire le statut 
de oitoyens du Territoire sous Tutelle. 

2 ~ · J; 'Autorité. char3ée · a.e l' aclnl;lnistration accordera la protection 
diplo:matig_ue ·et consulaire aux habitante du Territoire sous 
Tutelle lorsg_ue .oeu.x; .. ci. se trouveront en dehors dea limites du 

.. ; .. Terr:ttoire sous Tutellè ou ùu territoire de l'Autorité chargée 
· -d'? 1.\adm.infotratioh. 

ARTICLE l2 

. L r Ailtorité chargée de· l' adJninistration. :promu.lguera les mesures 
législatives nécessaires :pour, mettre èn appl,ication les dispositions ;, 
du présent Accord àans le Territoire sous Tutelle. 

ARTICLE 13 

Les dispositions des ArtH:l'es 87 et 88 de la Charte seront 
applicables au. Territoire sous Tutelle, étant entendu que l'Autorité 
clJ.a.rgée · de l 'afunini~tra.t~on :pourra déterminer dans quelle mesure elle a 
sont applicables à des régions d.ont elle pourrait, de temps à' autre, 
interdire l'accès l?'?·~ des raisons de .sécurité,. 

ARTICLE 14 

L.':J\utorité chargée de .1 1 administration s'engage à appliquer dans 
le,.Ten-:it.oire sous Tutelle les sti]?ulations des conventions et 
recoJll.Dl@dat1oria int~rnat1onales qui pourraient conventr aux conditions 

, ... :pe:rt:toulières: du Territoire. soue Tutelle. et. qui cont,;,1buer1:1.1ent à.1la 
'réalisation .des fins aQaentielles de 1 i article 6 du présent Accord • . -· ,,. ' ' . . ' ' 

.• ARTICLE 15 

: . .. :·,. LE!~ . têri,iies. d~ pr~éent Acc9rd ne :pourront être·. ~difiéa, amendés · . . . 
ou abrogé i:; âë.n,s l~ poµsentezn.ent de l 1*Autor+:té:, ehar$éê· d~. l ~ administration~ 

. •·· . . •·,, 
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i<:~/\t :; , Le :Présent Accord· entrera. en v1gueür quand 11 aura été approuvé 
. ,:.:par le Conseil de eécu1·1té des Nations Unies et :par le Gouvernement 
'deà .Etats-Unis selon les formès constitutionnelles,. 

• • 1 
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